
Compte rendu du Conseil municipal du 1er décembre 2020 Page 1 
 

Département du Gard Arrondissement d’Alès 

COMMUNE DE SAINT HILAIRE DE BRETHMAS 

Compte rendu de séance du Conseil Municipal 

Séance du 1er décembre 2020 
 

 
 

 

Le 1er décembre 2020 à 20 heures 00 minutes, le Conseil Municipal s’est réuni, à la salle Louis BENOIT de Saint Hilaire de Brethmas, 
en séance publique, sous la présidence de Monsieur Jean-Michel PERRET, Maire. 
 

Etaient présents : Monsieur Jean-Michel PERRET, Maire, Madame Evelyne RICHARD, Monsieur Rémy OFFREDI, Madame Meriem 
LAMARTI, Monsieur Bernard VEIRUN, Madame Catherine BRUSSET LAYRE, Monsieur Jacky MIALHE, Monsieur Sébastien ROUMIGUIE, 
Madame Isabelle VALY, Monsieur Pascal ATGER, Madame Nelly DEMOULIN, Monsieur Laurent CLERC, Monsieur Olivier MAURAS, 
Madame Agnès LALANDE, Monsieur Bernard CREISSEN, Madame Régine VIDAL, Monsieur Abdrani GAROUCHE, Madame Sylvie GALTIER, 
Madame Christine THOMAS-LOPEZ, Monsieur Samuel ESPERANDIEU, Madame Maryse BAUDRY-BOURGUET. 
 

Absents excusés : Monsieur Aurélien ROUSSEAU, Madame Tess PUJADE, Madame Claudie HUGUET CARMONA 
 

Procurations : 
Madame Orlane CHABASSUT a donné procuration à Mme Agnès LALANDE 
Monsieur Patrick GUY a donné procuration à Mme Sylvie GALTIER 
Monsieur Mathieu GRESSE a donné procuration à M. Samuel ESPERANDIEU 
 

Secrétaire de séance : Monsieur Olivier MAURAS  
  

Le quorum étant réuni, Monsieur le Maire, et ouvre la séance à 20h00.           
 Nombre de présents :     21                                             Total exprimé :                24 
 Vote par procuration :     3             Majorité absolue :         13 
 Absents excusés :              3 
 

  APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU 13 OCTOBRE 2020  

Le Procès-verbal est approuvé à la majorité Vote :  Pour 18 

   Contre 6  
  Abstention 0 
   
 

FINANCES -CONVENTION DE TRANSFERT ACTIF/PASSIF DES COMPETENCES EAU ET ASSAINISSEMENT A ALES AGGLOMERATION. 
 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.1321-1 à l. 1321-5, 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2018-12-18-B3-001 du 18 Décembre 2018 portant constatation des compétences d’Alès 
agglomération au 1er janvier 2019, 
Considérant qu’en application de l’article 66 de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation 
territoriale de la République, modifié par la loi n° 2018-702 du 3 août 2018 relative à la mise en œuvre du transfert des 
compétences eau et assainissement aux communautés de communes, la Communauté d’Alès Agglomération est 
devenue, de plein droit, en lieu et place de ses communes membres, compétente à compter du 1er janvier 2020 en 
matière d’eau potable et d’assainissement, 
 

Monsieur le Maire présente au conseil municipal la convention de transfert actif/passif relative à l’exercice des 
compétences eau potable et assainissement collectif au 1er janvier 2020 par Alès Agglomération. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et procédé au vote, décide à l’unanimité : 
 

 D’APPROUVER la convention actif/passif ci-annexée 
 D’AUTORISER le Maire à signer la présente convention ainsi que tout document nécessaire à l’exécution de la présente 

décision. 
Adopté à l’unanimité   Vote :                           Pour                      24 

  Contre 0 
  Abstention    0 
 
 

FINANCES – ASSAINISSEMENT COLLECTIF - RAPPORT ANNUEL 2019 SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE (RPQS 2019) 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article D.2224-3 précisant que le Maire présente au 
Conseil Municipal, au plus tard dans les douze mois qui suivent la clôture de l'exercice concerné, le rapport annuel sur le 
prix et la qualité du service public de l'assainissement collectif, qu'il a reçu de l’Établissement Public de Coopération 
Intercommunale auquel la commune adhère, 
 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2018-12-18-B3-001 en date du 18 décembre 2018 portant constatation des compétences 
d’Alès Agglomération au 1er janvier 2019, 
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Vu la délibération C2020_07_28 du Conseil de Communauté en date du 12 octobre 2020 approuvant le rapport annuel 
2019 sur le prix et la qualité du service assainissement collectif, 
 

Considérant la note établie par l'Agence de l'Eau Rhône Méditerranée et Corse afin d'informer les collectivités sur les 
actions aidées par l'Agence de l'Eau, la fiscalité de l'eau, et la qualité des eaux, et qui doit être jointe au rapport sur le 
prix et la qualité du service, 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et procédé au vote, décide à l’unanimité : 

 DE PRENDRE ACTE du rapport annuel 2019, présenté par Monsieur le Maire, sur le prix et la qualité du service 
assainissement collectif, joint à la présente délibération. 

 
Adopté à l’unanimité   Vote :                           Pour                      24 

  Contre 0 
  Abstention    0 
 
 

FINANCES -  EAU POTABLE - RAPPORT ANNUEL 2019 SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE (RPQS 2019) DE L’EX SYNDICAT 

D’ADDUCTION D’EAU DE L’AVENE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article D.2224-3 précisant que le Maire présente au 
Conseil Municipal, au plus tard dans les douze mois qui suivent la clôture de l'exercice concerné, le rapport annuel sur le 
prix et la qualité du service public de l’eau potable, qu'il a reçu de l’Établissement Public de Coopération 
Intercommunale auquel la commune adhère, 
 

Vu la loi NOTRe du 7 août 2015 ayant entraîné le transfert de la compétence eau potable à Alès Agglomération au 1er 
janvier 2020, ainsi que la dissolution du Syndicat d’Adduction d’Eau de l’Avène, 
 

Vu la délibération C2020_07_29 du Conseil de Communauté en date du 12 octobre 2020 approuvant les rapports 
relatifs au prix et la qualité du service public de l’eau, exercice 2019, des Syndicats d’eau dissous, et notamment celui du 
Syndicat d’Adduction d’Eau de l’Avène, 
 

Considérant la note établie par l'Agence de l'Eau Rhône Méditerranée et Corse afin d'informer les collectivités sur les 
actions aidées par l'Agence de l'Eau, la fiscalité de l'eau, et la qualité des eaux, et qui doit être jointe au rapport sur le 
prix et la qualité du service, 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et procédé au vote, décide à l’unanimité : 
 

 DE PRENDRE ACTE du rapport annuel 2019, présenté par Monsieur le Maire, sur le prix et la qualité du service public 
de l’eau potable de l’ex Syndicat d’Adduction d’Eau de l’Avène, joint à la présente délibération. 

 
Adopté à l’unanimité   Vote :                           Pour                      24 

  Contre 0 
  Abstention    0 
 
 

FINANCES – DECISION MODIFICATIVE N°1/2020 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Monsieur le Maire présente au conseil municipal les propositions de Décision Modificative n°1/2020 dont le détail est 

le suivant :  
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Chap. Libellés Montant Chap. Libellés Montant

16

Emprunts et dettes assimilées                                   

C 01-1641 Emprunts en euros

-100 000,00 10

Dotations, fonds divers et 

réserves                    C 01-

1068 Excédents de 

fonctionnement capitalisés

0,76

204

Subventions d'équipement 

versées                         C 72-204172 

Autres établissements publics 

locaux / Bâtiments et installations

100 000,00 13

Subventions 

d'investissement Opération 

d'équipement n°1501 

Réhabilitation Ecole 

Maternelle                      C 

211-1328 Autres 

subventions d'équipement 

non transférables

-0,76

20

Immobilisations incorporelles            

Opération d'équipement n° 2001 

Travaux réhabilitation et 

sécurisation voirie 2020                       

C822-2031 Frais d'études

2 066,00

21

Imobilisations corporelles       

Opérations non individualisées              

C020-21311 Hôtel de Ville
4 398,00

21

Imobilisations corporelles       

Opérations non individualisées              

C211-21312  Bâtiments scolaires 3 602,00

21

Imobilisations corporelles       

Opérations non individualisées              

C61-21318  Autres Bâtiments 

publics

3 114,00

21

Imobilisations corporelles       

Opérations non individualisées              

C810-21318  Autres Bâtiments 

publics

510,00

21

Immobilisations corporelles             

Opérations non individualisées                      

C 33-2135 Installations générales, 

agencements, aménagements des 

constructions 

1 567,00

 Sous Total 1 15 257,00  Sous Total 1 0,00

INVESTISSEMENT

Dépenses Recettes
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Chap. Libellés Montant Chap. Libellés Montant

Report Sous Total 1 15 257,00 0,00

21

Immobilisations corporelles             Opérations non 

individualisées                          C 020-2183 Matériel de bureau 

et matériel informatique
10 000,00

21
Immobilisations corporelles             Opérations non 

individualisées                C61-2184 Mobilier
945,00

21
Immobilisations corporelles             Opérations non 

individualisées                C823-2184 Mobilier
1 170,00

21

Immobilisations corporelles             Opérations non 

individualisées                C020-2188 Autres immobilisations 

corporelles

240,00

21

Immobilisations corporelles             Opérations non 

individualisées                C112-2188 Autres immobilisations 

corporelles

941,00

23

Immobilisations en cours                   Opération d'équipement 

n°1902 Travaux Eclairage Public 2019                            C 814-

2315 Installations, matériel et outillage techniques
-6 265,00

23

Immobilisations en cours                   Opération d'équipement 

n°2001 Travaux réhabilitation et sécurisation voirie 2020                                

C 822-2315 Installations, matériel et outillage techniques
50 000,00

23

Immobilisations en cours                   Opération d'équipement 

n°2002 Travaux Eclairage Public 2020                                C 

814-2315 Installations, matériel et outillage techniques
6 265,00

23

Immobilisations en cours                      Opérations non 

individualisées                   C 831-2315 Installations, matériel 

et outillage techniques

-78 553,00

 TOTAL 0,00  TOTAL 0,00

Report Sous Total 1

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et procédé au vote, décide à l’unanimité: 

 D’APPROUVER ces propositions, par   24  voix pour,   0  voix contre    et    0  abstentions. 
Adopté à l’unanimité   Vote :                           Pour                      24 

  Contre 0 
  Abstention    0 
 

FINANCES – ADHESION A L’ASSOCIATION « REGORDANE » 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal l’existence de la voie régordane dont l’itinéraire traverse  la commune 
de Saint Hilaire de Brethmas. 
Aujourd'hui, la Voie Régordane renaît grâce à une association qui depuis plus de quinze ans s'efforce de replacer cet 
itinéraire majeur pour les Cévennes, qui a été récompensé par son classement en chemin de Grande Randonnée (G.R). 

 

Il propose d’adhérer à cette association et précise que la cotisation 2020 à l’Association Régordane s’élève à 150 €, cent 
cinquante  euros. 
 

Le conseil Municipal, après en avoir délibéré et procédé au vote, décide à l’unanimité: 
 

 D’ADHERER à l’association Régordane 
 D’INSCRIRE chaque année les crédits nécessaires correspondant à la cotisation annuelle de la commune. 

Adopté à l’unanimité   Vote :                           Pour                      24 

  Contre 0 
  Abstention    0 
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FINANCES –   SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 
 

M. Jacky MIALHE, Mme Régine VIDAL et Mme Evelyne RICHARD sortent de la salle et ne prennent pas part au vote de 
cette délibération, 
Nombre de présents :     18                                               Total exprimé :                21 
 Vote par procuration :     3              Majorité absolue :          11 
 Absents excusés :              6 
 

Cette année encore le CCAS se charge, sur son propre budget, d’attribuer des subventions aux associations à caractère 

social, auparavant versées par le budget principal.  

Le Maire propose d’attribuer les subventions aux associations de la façon suivante : 
 

1 ) Associations culturelles, éducatives et ludiques 

Les propositions de subventions aux associations culturelles, éducatives et ludiques de St Hilaire de Brethmas pour la 
saison 2020-2021, sont réparties de la manière suivante :  
 

Association Proposition de subvention 

Amicale des Anciens Combattants 500 € 

APE René Deleuze 938 € 

APE Emile Maurin 1099 € 

APE Josette Roucaute 896 € 

ASLR Pétanque 200 € 

Les Amis de la Belote 200 € 

Bibliothèque 300 € 

Club Taurin 400 € 

Comité des Fêtes 1600 € 

Dé à Coudre 200 € 

Retrouvailles des Anciens 700 € 

Multi-loisirs 400 € 

Reli’Ance 350 € 

Chasse St Hubert 200 € 

Texas Country 30 200 € 

Foyer Socio-éducatif collège Racine 200 € 

Caval Ben 200 € 

A Bailar 500 € 

Gard aux gambettes 200 € 

TOTAL 9 283 € 
 

2) Associations sportives 
Pour les associations sportives, l’attribution de subventions tient compte de l’application des critères objectifs, Votés 
par le conseil municipal en date du 3 décembre 2019. 
 Le calcul des points pour les associations sportives de la commune de St Hilaire de Brethmas pour l’année 2020-2021 
donne les résultats suivants :  

 

Association Points 

Cévennes Alpine Gordini 700 

Sobukai du Gard 1042 

CVN Badminton 2441 

Ecole de Danse 900 

St Hilaire Multi Boxes 500 

Gymnastique Volontaire 1275 

Judo Club 1055 

Tennis Club St Hilaire 3439 

Peep’s 1325 

Cyclo Evasion 1525 

Le Second Souffle 1490 

Omnisports football 4914 

Cévenn’ Plongée 670 

TOTAL 21 276 
 

Le ratio points / euros pour l’année 2020-2021 est de 21 276 / 19 417 = 0,91  
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Les propositions de subventions aux associations sportives de St Hilaire de Brethmas pour l’année 2020-2021 sont donc 
réparties de la manière suivante :  
 

Association Proposition de subvention 

Cévennes Alpine Gordini 639 € 

Sobukai du Gard 951 € 

CVN Badminton 2228 € 

Ecole de Danse 821 € 

St Hilaire Multi Boxes 456 € 

Gymnastique Volontaire 1164 € 

Judo Club 963 € 

Tennis Club St Hilaire 3138 € 

Peep’s 1209 € 

Cyclo Evasion 1392 € 

Le Second Souffle 1360 € 

Omnisports football 4485 € 

Cévenn’ Plongée 611 € 

TOTAL 19 417€ 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et procédé au vote décide à l’unanimité: 
 

 D’ATTRIBUER les subventions de fonctionnement aux associations selon la répartition définie ci-dessus. 

 D’AUTORISER M. le Maire à signer tous les documents nécessaires à l’exécution de cette décision. 
Adopté à l’unanimité   Vote :                           Pour                      21 

  Contre 0 
  Abstention    0 
 

Retour dans la salle de M. Jacky MIALHE, Mme Régine VIDAL et Mme Evelyne RICHARD pour prendre part aux votes 
des délibérations suivantes :  

 

FINANCES –  ATTRIBUTION D’UNE  SUBVENTION  EXCEPTIONNELLE 2021  

Monsieur le Maire informe les membres du conseil municipal qu’il est destinataire d’une demande de subvention 
exceptionnelle émanant de l’association « AATAC », destinée à l’organisation de la course pédestre « DUO NOCTURNE 
« prévue fin mars 2021. 
Cette association ne bénéficiant pas de subventions municipales annuelles et ne sollicitant qu’une aide exceptionnelle 
pour l’organisation de cette manifestation qui contribue à l’animation de la commune, Monsieur le Maire propose de 
soutenir financièrement l’association, en versant une subvention de fonctionnement exceptionnelle d’un montant de 
400 € à l’association « AATAC », sous réserve de son déroulement lié à la crise pandémique. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et procédé au vote décide à l’unanimité : 

 D’ATTRIBUER à l’association « AATAC ».pour l'année 2021, une subvention de fonctionnement exceptionnelle d’un 

montant de 400 €, sous réserve de son déroulement; 

 D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous documents se rapportant à ce dossier ; 

 DE DIRE que les crédits nécessaires sont prévus au budget. 
Adopté à l’unanimité   Vote :                           Pour                     18  

  Contre 0 
  Abstention    6 
 

CULTURE - CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LE CONSEIL DEPARTEMENTAL DU GARD, POUR LE DEVELOPPEMENT DE LA LECTURE PUBLIQUE ET 

LE SOUTIEN AU FONCTIONNEMENT ET A LA GESTION  DES BIBLIOTHEQUES 
 

Monsieur le Maire expose au conseil municipal la proposition du Conseil Départemental du Gard de signer une 
convention de partenariat pour le développement de la lecture publique et le soutien au fonctionnement et à la gestion 
des bibliothèques. 

 

Il propose au conseil municipal de l’autoriser à signer la convention jointe en annexe, ainsi que ses renouvellements 
pour une période de 3 ans. 

Les conditions relatives à ce partenariat sont exposées dans la convention annexée en pièce jointe. 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et procédé au vote, décide à l’unanimité : 
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 D’ACCEPTER les termes de la « convention de partenariat pour le développement de la lecture publique et le soutien 
au fonctionnement et à la gestion des bibliothèques». 

 D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention ainsi que tous les documents nécessaires à l’exécution de cette 
dernière. 

Adopté à l’unanimité   Vote :                           Pour                     24 
   Contre 0 
  Abstention    0 

REGROUPEMENT FAMILIAL –CONVENTIONNEMENT AVEC L’OFII 
 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’il est saisi d’une demande de regroupement familial sur la commune. 
Il précise que la procédure prévoit la vérification des conditions du regroupement : enquête de ressources et de 
logement dans un délai de 2 mois à compter de la réception en mairie du cerfa de demande. 
 

Monsieur le Maire indique que par décret n°2011-1049 du 6 septembre 2011 pris pour l’application de la loi n°2011-672 
du 16 juin 2011 relative à l’immigration, à l’intégration et la nationalité et relatif aux titres de séjour, la procédure de 
regroupement familial applicable aux ressortissants étrangers non communautaires relevant du CESEDA a été modifiée 
sur quelques points : 

- L’Office Français de l’Immigration et de l’Intégration (OFII) est désormais « guichet unique » pour le dépôt des 
demandes de regroupement familial 

- Concernant l’instruction de la demande et plus particulièrement les vérifications, le décret introduit un nouvel article 
codifié au R.421-15-1 permettant le recours du maire aux services de l’OFII par le biais d’une convention 
d’organisation. 

 

Il informe l’assemblée de la possibilité de déléguer à l’OFII la réalisation de ces enquêtes de vérifications de ressources 
et de logement. 
 

Il propose au Conseil municipal de l’autoriser à signer la convention relative à la vérification des conditions du 
regroupement familial avec l’OFII et la Préfecture du Gard, en retenant l’option Niveau II de l’article N°2 de la 
convention. 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et procédé au vote, décide à la majorité : 

 D’ACCEPTER les termes de la « convention relative à la vérification des conditions du regroupement familial avec l’OFII 
et la Préfecture du Gard 

 D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention ainsi que tous les documents nécessaires à l’exécution de cette 
dernière. 

Adopté à la majorité        Vote :                           Pour                     18 
   Contre 6 
  Abstention    0 
 

FONCTION PUBLIQUE - CONVENTION PSYCHOLOGUE EN SANTE AU TRAVAIL CDG30 
 

– Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 

– Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 

Territoriale,  

– Vu le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié, relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la médecine 

préventive dans la Fonction Publique Territoriale et notamment les articles 14 à 19 inclus pour l’action sur le milieu 

professionnel et les articles 20 à 26 concernant l’action envers les agents 

– Vu la délibération du Conseil d’Administration du Centre de Gestion du Gard en date du 2 mars 2018 portant 

adoption d’une nouvelle convention qui se substitue à la précédente,  
 

Monsieur le Maire informe les membres du conseil municipal que le Centre de Gestion par délibération a décidé la mise 
en place d’une convention Psychologue en santé au travail.   
 

Il propose au conseil municipal de l’autoriser à signer la convention jointe en annexe. 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et procédé au vote, décide à l’unanimité : 
 

 D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention de la Psychologue proposée par le Centre de Gestion annexée 

à la présente délibération, 

 DE PREVOIR les crédits correspondants au budget de la collectivité. Le cout de l’intervention est de cent euros de 

l’heure. 
Adopté à l’unanimité   Vote :                           Pour                     24 

  Contre 0 
  Abstention    0 
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FONCTION PUBLIQUE – AUGMENTATION DE LA DUREE HEBDOMADAIRE DE TRAVAIL D’UN AGENT MUNICIPAL 
 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 
notamment ses articles 34 et 97,  
 

Vu le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 modifié, portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires 
territoriaux nommés sur des emplois permanents à temps non complet, 
 

Vu le tableau des emplois, 
 

Vu la saisine du comité technique en date du 01/10/2020, 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal que pour un meilleur fonctionnement du service 
technique, et notamment l’entretien des espaces verts, il convient d’effectuer une modification de l’horaire 
hebdomadaire d’un adjoint technique évoluant au sein du service technique ainsi que suit : 
 

Nbre POSTE HORAIRE ACTUEL NOUVEL HORAIRE 

1 Adjoint technique  11h00 hebdomadaires 21h00 hebdomadaires 

 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et procédé au vote  décide à la majorité : 

 LA SUPPRESSION,  à compter du 1er janvier 2021 d’un emploi permanent à temps non complet de 11 heures 
hebdomadaires d’adjoint technique 

 LA CREATION, à compter de cette même date, d’un emploi permanent à temps non complet de 21 heures 
hebdomadaires d’adjoint technique. 

 DIT que les crédits nécessaires seront prévus au budget. 
Adopté à la majorité   Vote :                           Pour                     18 

   Contre 6 
  Abstention    0 
 

DOMAINE ET PATRIMOINE – MISE A JOUR DU TABLEAU DES VOIES COMMUNALES AU 1ER JANVIER 2021 
 

Vu le code de la voirie routière, 
Vu  le code rural et de la pêche maritime ; 
Vu le code de l’urbanisme, 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu la loi n°2004-1343 du 9 décembre 2004, 
 

Monsieur le Maire rappelle aux membres du conseil municipal que la voirie communale comprend : 

 les voies communales, qui sont des voies publiques, affectées à la circulation générale et classées dans le domaine 
public par délibération, 

 les chemins ruraux, affectés à l’usage du public mais n’étant pas classés comme voies communales et appartenant de 
ce fait au domaine privé de la commune. 

 

Les voies communales doivent être répertoriées dans un tableau de classement unique des voies communales 
présentant l’inventaire des voies communales classées faisant partie du domaine public communal.  
 

Monsieur le Maire propose au conseil municipal la mise à jour  au 1er janvier 2021 du tableau des voies communales en 
intégrant les modifications intervenues en 2020 et  en mettant en évidence la longueur de voirie constatée au 1er janvier 
2021. 
 

Après en avoir délibéré et procédé au vote, le conseil municipal décide à l’unanimité :  
 

 D’APPROUVER l’actualisation du tableau de recensement des voies communales annexé à la présente délibération. 
 DIT que la longueur totale des voies communales au 1er janvier 2021  s’élève à  52 612 mètres linéaires. 
 CHARGE M. le Maire de signer tout document se rapportant à la présente décision. 

Adopté à l’unanimité   Vote :                           Pour                     24 
  Contre 0 
  Abstention    0 

DEROGATION AU REPOS DOMINICAL 
 

La Loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques a modifié entre 
autre l’article L. 3132-26 du Code du Travail qui régit la possibilité d’emploi de personnel dans les établissements de 
commerce de détail où le repos hebdomadaire a lieu normalement le dimanche. 
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Le choix des dates d’ouverture autorisées revient aux Maires jusqu’à 5 dimanches par an. La Loi prévoit, par ailleurs 
qu’au-delà de 5 dimanches et jusqu’à 12 dimanches maximum, la décision du Maire soit prise après avis conforme de 
l’organisme délibérant de l’Etablissement Public de Coopération Intercommunale à fiscalité propre, autrement dit pour 
la commune de saint Hilaire de Brethmas, après avis d’Alès agglomération, lequel doit intervenir avant le 31 décembre 
de l’année en cours pour une application l’année suivante.  
 

Il appartient donc aux Maires de soumettre aux Conseils municipaux, les dimanches durant lesquels il pourra être 
dérogé au principe du repos dominical. La loi laisse la possibilité à chaque établissement de décider ou non d’ouvrir et 
d’employer du personnel aux dates décidées par le Maire.  
 

Considérant les demandes de dérogation formulées par les établissements eux-mêmes et la situation de crise sanitaire 
et économique actuelle, 
Considérant l’afflux attendu de visiteurs et chalands en cette période de fin d’année et dont les achats ont du être 
reportés  en raison de la période de confinement  
 

Il est proposé au conseil municipal d’approuver la liste ci-après des 4 dimanches durant lesquels les établissements de 
commerces de détail pourraient ouvrir et employer du personnel : 
 

Dimanche 6 décembre 2020, Dimanche 13 décembre 2020, Dimanche 20 décembre 2020 et Dimanche 27 décembre 
2020 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et procédé au vote décide à l’unanimité: 
 

 D’APPROUVER la liste des dimanches proposés ci-dessus. 
 D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à l’exécution de cette dernière. 

Adopté à l’unanimité   Vote :                           Pour                     24  
  Contre 0 
  Abstention    0 
 

 
 

 
 
 
 
 

 

 
 

Compte rendu du maire (article L 2122-23 délégation d’attributions du conseil municipal au Maire) 
 

V IREME NTS DE C REDITS N°  1/2020  
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      BUDGET 2020 - Section FONCTIONNEMENT (RECETTES) - Virement de crédits N° 1/2020 

Réunion du Conseil municipal du 1er Décembre 2020 
 
 

Ouverture de Crédits/Fonctionnement Prélèvement/Fonctionnement 

Fct/Art. Libellés Montant Fct/Art. Libellés Montant 

01-74718 Autres participations de l'Etat 8983,00 01 - 744 FCTVA 9233,00 

01-7488 Autres attributions et participations 250,00       

                    

  Total Chapitre 74 9233,00   Total Chapitre 74 9233,00 
 

          

   

 
 
 

      BUDGET 2020 - Section FONCTIONNEMENT (DEPENSES) - Virement de crédits N° 1/2020 
 

Ouverture de Crédits/Fonctionnement Prélèvement/Fonctionnement 

Fct/Art. Libellés Montant Fct/Art. Libellés Montant 

020 - 6713 secours et dots 2000,00 020 - 6712 Amendes fiscales et pénales 1000,00 

  (don AMF)   831 - 678 Autres charges exceptionnelles 1000,00 

                    

  Total Chapitre 67 2000,00   Total Chapitre 67 2000,00 

          Ouverture de Crédits/Fonctionnement Prélèvement/Fonctionnement 

Fct/Art. Libellés Montant Fct/Art. Libellés Montant 

020 - 6226 Honoraires 14205,00 026 - 60624 Produits de traitement 1000,00 

  SEMAPHORES   321 - 6065 Livres disques 2000,00 

    
 

    412 - 61521 Entretiens terrains 3000,00 

    
 

    814 - 615232 Entretiens réparations réseaux 8205,00 

    
 

          

                

  Total Chapitre 011 14205,00   Total Chapitre 011 14205,00 
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BUDGET 2020- Section FONCTIONNEMENT (DEPENSES) - Virement de crédits n° 1/2020 
 

Ouverture de crédits/Investissement Prélèvements/Investissement 

Fct./Art. Libellés Montant Fct./Art. Libellés Montant 

020-6411 Rémunération principale Personnel 
Titulaire 

57 707,00 810-64118 Autres indemnités Personnel 
Titulaire 

3 416,00 

020-64131 Rémunérations Personnel Non Titulaire 17 125,00 020-64118 
" 

3 165,00 

020-6417 Rémunérations des apprentis 6 396,00 211-64118 " 4 873,00 

020-6457 Cotisations sociales liées à l'apprentissage 109,00 023-64118 
" 

4 575,00 

      025-64118 " 4 873,00 

      61-64118 " 4 873,00 

      422-64118 " 4 873,00 

      421-64118 " 4 827,00 

      412-64118 " 4 805,00 

      411-64118 " 4 817,00 

      33-64118 " 4 873,00 

      321-64118 " 4 873,00 

      212-64118 " 4 873,00 

      312-64118 " 4 873,00 

      255-64118 " 4 756,00 

      251-64118 " 3 842,00 

      020-6451 Cotisations à l'URSSAF 8 150,00 

  TOTAL CHAPITRE 012 81 337,00   TOTAL CHAPITRE 012 81 337,00 
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BUDGET 2020- Section INVESTISSEMENT (DEPENSES) - Virement de crédits n° 1/2020 

Réunion du Conseil municipal du 1er Décembre 2020 

      Ouverture de crédits/Investissement Prélèvements/Investissement 

Fct./Art. Libellés Montant Fct./Art. Libellés Montant 

Opérations non 
individualisées     

Opérations non 
individualisées     

112-2188 Autres immobilisations corporelles 230,00 810-2128 
Autres agencements et 
aménagements de terrains 

1000,00 

810-2188 Autres immobilisations corporelles 1100,00 020-2135 
Installations générales, 
agencements, aménagements des 
constructions 

3851,00 

33-2135 
Installations générales, agencements, 
aménagements des constructions 

3 851,00 212-2135 
Installations générales, 
agencements, aménagements des 
constructions 

826,00 

61-2135 
Installations générales, agencements, 
aménagements des constructions 

220,00   
  

  

810-2135 
Installations générales, agencements, 
aménagements des constructions 

276,00 
      

  TOTAL CHAPITRE 21 5677,00   TOTAL CHAPITRE 21 5677,00 

Opérations non 
individualisées     

Opérations non 
individualisées     

412-2312 Terrains 52,00 831-2315 
Installations, matériel et outillage 
techniques 

52,00 

   TOTAL CHAPITRE 23               52,00    TOTAL CHAPITRE 23           52,00 

 
TOTAL Chapitres 21 & 23 5 729,00 

 
TOTAL Chapitres  21 & 23 5 729,00 

 
 
Mme RICHARD informe les membres du conseil municipal sur le document qui leur a été remis en début de séance : il s’agit de l’analyse des besoins sociaux de la commune,  
bilan réalisé par une apprentie, Julie MILKOWSKI, qui a fait un travail extraordinaire. 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20 h 54      

Fait à Saint Hilaire de Brethmas, le 2 décembre 2020 


